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Nomenclature  ACTES :  Autres  domaines  de  compétences,  autres  domaines  de
compétences des communes

Information relative à l'environnement : oui

Date de réunion du conseil : 26/06/2017

Date de convocation du conseil : 20/06/2017

Date d’affichage de la convocation : 20/06/2017

Début de la séance du conseil : 19 heures

Présidente de séance : Mme Christine LE STRAT

Secrétaire de séance : Mme Soizic PERRAULT

Étaient présents :  M. Philippe AMOURETTE, M. Christophe BELLER, Mme  Émilie
CRAMET,  M.  Jean-Pierre  DUPONT,  Mme  Chantal  GASTINEAU,  Mme  Annie
GUILLEMOT,  M.  Michel  GUILLEMOT,  M.  Georges-Yves  GUILLOT,  M.  Michel
JARNIGON,  M.  Hervé  JESTIN,  Mme  Madeleine  JOUANDET,  Mme  Elisabeth
JOUNEAUX-PÉDRONO,  Mme  Laurence  KERSUZAN,  Mme  Véronique  LE
BOURJOIS,  Mme  Emmanuelle  LE  BRIGAND,   Mme  Alexandra  LE  NY,  Mme
Christine  LE STRAT,  Mme  Sylvie  LEPLEUX,  Mme Laurence  LORANS,  M.  Yann
LORCY, M. Christophe MARCHAND, M. François-Denis MOUHAOU, Mme Soizic
PERRAULT, M. Alain PIERRE, Mme Claudine RAULT, M. Eddy RENAULT, M. Eric
SEGUET.

Étaient  représentés :  M.  Laurent  BAIRIOT  par  Mme  Claudine  RAULT,  M.  Loïc
BURBAN par Mme LORANS Laurence,   M. Jacques PÉRAN par Mme Alexandra LE
NY.

Étaient absentes :  Mme Marie-Madeleine DORÉ-LUCAS, Mme Stéphanie GUÉGAN,
Mme Maryvonne LE TUTOUR.



Appel à candidatures « Dynamisme des villes en Bretagne »

Rapport de Madame la MAIRE

Le projet que nous portons s'inscrit par conséquent dans un contexte et des enjeux qui
vous sont présentés en ouverture du dossier joint à la présente délibération.

Nous nous y sommes engagés d'emblée. Pourquoi?

Nous  avons  initié   au  cours  de  ces  dernières  années,  par  vouloir  mais  aussi  par
contrainte, différentes démarches  afin de:
- mobiliser  sur de nouveaux enjeux à vocation globale (agenda 21),
- imaginer d'autres façons d'aborder tels usages (plan de déplacements urbains)
-  ou  accompagner  une  transition  de  certaines  fonctions  historiques  (santé,  justice,
ferroviaire …).

Des initiatives,  voire des études,  sont en cours,  avec différents  partenaires,  souvent
Pontivy communauté bien entendu, mais aussi le Centre Hospitalier du Centre Bretagne
(site  de  l'ancien  hôpital),  la  Région  (pôle  d'échanges  multimodal),  l'Union  des
commerçants (aménagement de la rue nationale, animation commerciale…), Bretagne
Sud Habitat  (logement  social),  l'Etablissement  Public  Foncier  de Bretagne,  pour  ne
citer que les principales actions actuelles.

Quoiqu'il en soit, avec le concours du Pays de Pontivy, nous nous inscrivons désormais
dans  une  perspective  de  mutation  de  notre  centre  ville,  axée  sur  plusieurs  volets :
commerce et  services, habitat,  déplacements, loisirs et cadre de vie… afin qu'il soit
conforté comme moteur de notre attractivité.

Nous nous appuierons pour cela sur tous les acteurs institutionnels, mais aussi comme
nous le  faisons  déjà  depuis  longtemps  sur  la  population,  au  travers  des  conseils  et
visites de quartiers, d'association à des projets d'aménagement.

Nous accorderons une place particulière  aux associations  qui garantissent la vitalité
ensemble  au  quotidien,  et  bien  évidemment  sur  la  jeunesse,  car  peu  de  villes  se
caractérisent  par  un  telle  densité  de  lieux  d'éducation  vers  lesquels  convergent  des
milliers d'élèves et d'étudiants en provenance de l'extérieur de la ville et qui s'ajoutent
aux milliers de pontivyens.
Il faut avoir à l'esprit  qu'ils étaient  7 410 à la dernière rentrée pour une population
municipale de 13 965 habitants.

Mais il nous faut également nous donner les moyens de transformer l'essai : que ces
jeunes qui étudient à Pontivy aient l'envie et la possibilité d'y rester ou du moins d'y
revenir dès que possible.

Nous avons beaucoup d'atouts et une qualité de vie qui gagne à être connue.
Mais ils ont aussi leur corollaire, des inconvénients qu'il faut désormais transformer en
atout.



Ainsi le Blavet  est un élément fort de notre cadre de vie et un vecteur touristique, mais
le plan de prévention des inondations nous oblige à repenser ses abords, et à porter
financièrement l'effacement des traces d'un passé collectif avant d'envisager l'avenir.
Notre patrimoine ne peut être préservé qu'autant que sa restauration soit accompagnée,
comme c'est le cas pour le château actuellement.
Nous resterons un point de convergence dès lors que les mobilités seront favorisées et
structurées dans le cadre d'un pôle d'échanges multimodal.
...

Nous ne pouvons assumer seuls ces engagements qui permettent de renforcer l'atout de
notre  centralité  dans  un  rééquilibrage  territorial,  aussi  nous  appelons  les  différents
partenaires à soutenir ce projet, de centre ville certes, mais avant tout de territoire, car
l'un ne vit pas sans l'autre et vice versa.

Nous vous proposons

- D'approuver ce projet
- De m'autoriser à engager les opérations nécessaires à leur financement, et notamment
les demandes de subventions
- Et plus généralement, de m'autoriser à prendre toutes mesures et à signer tous actes
nécessaires à l'avancement du dossier

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Fait à Pontivy, le 27 juin 2017

LA MAIRE
Christine LE STRAT

Transmise au contrôle de légalité le :

Publiée au recueil des actes administratifs le :

Certifiée exécutoire

LA MAIRE
Christine LE STRAT


























































































































































































